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Erwägungen

E. 1
Prend acte du retrait du recours.

E. 2
Alloue à la recourante CHF 1'000.- à titre de dépens, à charge de l’intimé.

E. 3
Raye la cause du rôle.

La greffière

Isabelle CASTILLO

La présidente

Catherine TAPPONNIER
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